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SACREMENT DE CONFIRMATION 
Par Mgr A. de Galarreta 

Samedi 14 février 2026 – 9.30 – au Prieuré 
 

Pour recevoir le sacrement, il faut : 
1- Etre baptisé catholique ;  
2- Avoir suivi régulièrement le catéchisme accompagné par un prêtre ; 
3- Fournir un certificat de baptême (à demander au lieu du baptême) est obligatoire à moins d’avoir été 

baptisé au Prieuré de la Sainte-Famille. La copie du livret de famille dûment complétée suffit. 
4- Choisir un parrain / marraine selon les conditions suivantes : 

- être du même sexe que le confirmand, 
- être baptisé catholique et confirmé, 
- être âgé d’au moins 14 ans, 
- n’être ni l’un des parents, ni l’époux/épouse, ni le parrain / marraine de baptême, 
- vivre chrétiennement selon les lois de l’Église (ni concubins, ni divorcés-remariés) 

5- On peut choisir un nouveau prénom pour la Confirmation. Il n’y a pas d’obligation. 
6- Retirer le formulaire d’inscription auprès du prêtre ; le retourner au plus vite, dûment complété. 
7- Pour un cas particulier, se rapprocher du prieur. 
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